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INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITÉ 
 

TRAVAUX SUR LA COMMUNE - COMMUNIQUÉ 
La Commune effectue pendant quelques semaines à des travaux de voirie par son service technique (dégagement des 
bords de route et des avaloirs) pour l’évacuation des eaux pluviales. D’autre part l’entreprise EUROVIA procède à la 
réfection complète de la voirie dans les secteurs suivants : Traon Meur, Kéradennec Creis, Théven, virage de Méandiantel, 
Streat Joly, Kéradennec (près de l’atelier communal). La circulation sera ralentie ou déviée dans ces secteurs. 
 

Dans le santécois « Edition spéciale » du 14 novembre il était indiqué « ont été réalisés des travaux d’empierrement de la 
station de compostage ». En fait, seul le chemin communal de Pratu menant à la station de compostage a été empierré. 
 

Les travaux prévus rue de Poulgueguen concernant l’évacuation des eaux stagnantes sur la route et la réfection de la 
chaussée, sont reportés en 2009, le chantier étant plus important que prévu initialement. 
 

TELETHON 
 

 

 
 
 
VOUS AVEZ LE CHOIX : 
- APPORTER VOTRE CONTRIBUTION au profit du C.L.M. en achetant les 

produits qui vous sont proposés sur les stands ouverts à la mairie et la 
médiathèque de Santec: lumignons Téléthon, porte-clés peluches et billets de 
tombola, participation au repas du samedi soir qui se déroulera à la salle Michel 
Colombe (réservation au 02.98.69.05.69), achats au marché du parvis de St 
Pol, samedi de 10h à 17h. 
 

- FAIRE UN DON au « point don » de la salle Michel Colombe à St Pol de Léon. Ce point sera ouvert toute la journée du 
samedi. 

- PARTICIPER AUX DIVERSES ANIMATIONS qui vous sont signalées dans le programme qui est à votre disposition à la 
mairie de Santec et à la médiathèque. 

- Vous pouvez aussi CONFECTIONNER DES PATISSERIES que vous apporterez à la salle Michel Colombe, le 
6 décembre, entre 10 et 16 heures et qui seront vendues au profit du Téléthon. 
La totalité des bénéfices est reversée par le Comité Léonard contre les Myopathies à l’Association Française contre les 

Myopathies POUR LA LUTTE CONTRE LES MALADIES GÉNÉTIQUES. 
 

          

 

SERVICES DE GARDE 
Médecins :EN CAS D’URGENCE 

APPELEZ LE 15 
Pharmacies : 

 
Du 28 novembre au 4 décembre : 
THEBAUT, 4, rue Col De Soyer, 

Plouénan,  02.98.69.51.16. 
Du 5 au 11 décembre : 
Pharmacie du Gulf Stream, 69, rue 

Yves Le Morvan, Santec,  
 02.98.29.71.98. 
 

 

ETAT CIVIL 
Erratum 
Dans le Santécois « Edition spéciale » 
du 14 novembre 2008 plusieurs 
naissances ont été oubliées : 
Juluan BALNOIS né le 26 février 
Yanis KERDILES, né le 12 mars 
Gabriel AUTRET, né le 16 mars 
Elyana ROLLAND, née le 16 mars 
Emma SAULNIER, née le 14 mai 
Depuis le début de l’année, la 
commune a donc enregistré 19 
naissances. 

 

 

SERVICES MUNICIPAUX 
Exceptionnellement la Mairie sera 
fermée au public le jeudi 4 décembre et 
le jeudi 18 décembre, l’après midi. 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
La prochaine séance du Conseil 
Municipal aura lieu le 
lundi 15 décembre à 20 heures à la 
mairie de Santec. 
 

Le Santécois 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

2008 

ROSCOFF, SAINT-POL-DE-LEON, SANTEC, 

UNIS CONTRE LES MYOPATHIES 

VENDREDI 5 ET SAMEDI 6 DÉCEMBRE 

http://www.santec.fr/
http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.naturavox.fr/IMG/jpg/drugs540.jpg&imgrefurl=http://www.naturavox.fr/Les-degats-des-medicaments.html&usg=__ikgfCYwcySdstNPIXcOhQY_lEhQ=&h=308&w=540&sz=91&hl=fr&start=10&tbnid=S9OSJtfJu5i0pM:&tbnh=75&tbnw=132&prev=/images?q=m%C3%A9dicaments&gbv=2&hl=fr
http://www.telethon.fr/


 

INFORMATIONS DU 
CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 

 

 

COMMENT BIEN VIEILLIR A SANTEC 
 

La réunion d’information du 24 octobre 2008 
sur « Comment bien vieillir à Santec », a 
intéressé beaucoup d’entre vous. Plus de 
30% de Santécois ont plus de 65 ans et ce 
pourcentage sera encore plus important 
dans les années à venir dixit le Dr Etienne 
ROUÉ de Plouescat. D’où son plaidoyer 
pour une alimentation équilibrée, pour une 
activité physique régulière, pour un suivi 
médical préventif... 
Delphine GUYOT, assistante sociale, en 
charge du Centre Local d’Information et de 
Coordination (CLIC), mis en place par le 

Conseil Général, ainsi qu’Armelle QUERE, 
assistante sociale elle aussi, en charge des 
dossiers d’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (A.P.A.), ont apporté des clefs 

pour se retrouver dans le labyrinthe des 
aides sociales. Quant à Magalie 
EGRETEAU, elle a, par des exemples, 
montré combien des aménagements de nos 
maisons pouvaient faciliter notre vie de tous 
les jours. 
A SANTEC, nous avons la chance d’avoir 
médecin, pharmacie, infirmiers, dentiste, sur 
place. Les associations ADMR et Pol 
Aurélien interviennent chez beaucoup 
d’entre nous. 
Le C.C.A.S. va poursuivre son action 
d’information et de prévention. 
 

Quelques numéros utiles : 
Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) 

02.98.19.11.87. 
Association de Développement Sanitaire 

(ADS – Espace Pol Aurélien) 
02.98.29.02.76. 

Centre Local d’Information et de 
Coordination - Delphine GUYOT 

02.98.29.13.99. 
Banque Alimentaire - Mairie de Santec 

02.98.29.74.65. 
Assistante Sociale - Madame SALIOU 

02.98.63.01.13. 
PACT ARIM Finistère - Agence de Morlaix 

02.98.88.55.10. 
SCOT/PLH PLOUESCAT 

09.77.91.89.85.  
 

AIDE A LA CUVE  
(Fioul domestique) 

Une aide à la cuve est versée en faveur des 
ménages, non imposables à l’impôt sur le 
revenu, qui se chauffent au fioul domestique 
dans leur habitation principale. 
Le montant de l’aide s’élève à 200 €uros. 
La demande d’aide à la cuve s’effectue au 
moyen d’un formulaire à retirer à la mairie, 
auprès de la trésorerie mentionnée sur l’avis 
de non imposition ou disponible en ligne. 
Cette demande doit être parvenue à la 
trésorerie avant le 30 avril 2009. 
Les ménages concernés doivent fournir en 
plus du formulaire, un avis de non 
imposition, une copie de la facture justifiant 
l’achat de fioul domestique établie entre le 
1

er
 juillet 2008 et le 31 mars 2009. 

Les aides sont versées à partir de janvier 
2009 par virement bancaire ou postal au 
moyen d’un RIB, RIP ou RICE au nom du 
demandeur. 

ASSOCIATIONS 
 

CONCERT A L’ÉGLISE DE SANTEC 
Vous étiez venus très nombreux les écouter en 2004, ils reviennent pour votre 

enchantement le 30 novembre à l’église de Santec. 
 

A 16 heures « Les marins des 
Abers » vous emmèneront en 
bordée à travers leurs chants 
joyeux de leur nouveau répertoire. 
Lors des grands rassemblements 
de voiliers, sur les quais ou dans 
les bars, les marins ont toujours 
chanté. D’Ouessant à la Rochelle 
en passant par San Francisco ou 
Lorient, « Les marins des Abers » 
sauront vous faire partager leur 
amour de la mer. 

Venez nombreux soutenir les membres Santécois de la chorale « Si on chantait » 
qui ouvrira le concert avant le laisser la place aux « Marins des Abers ». 
Jusqu’au 29 novembre, les billets pourront être achetés à la boulangerie Lorre, au 
café Le Marigny de Santec et à l’Office du Tourisme de St Pol de Léon, au prix de 5 
€uros. Les billets pourront être retirés à l’église le jour du concert au prix de 6 €uros. 
Le concert sera gratuit pour les moins de 12 ans accompagnés. 
 

INITIATIVES SANTEC 
C’est avec une trentaine d’enfants que l’atelier déco 
du dimanche 23 novembre s’est déroulé dans une 
ambiance festive mais studieuse. 
Tous les enfants sont invités à la décoration du 
« Grand Sapin » ce samedi 29 novembre de 16h à 
18h. 
 

          
 

« Devinez la hauteur du sapin ? » 
Ce concours, ouvert à tous, est doté de 15 chèques cadeaux d’une valeur globale de 
660 €uros. 
Les résultats seront proclamés le samedi 20 décembre à 19 heures. La cérémonie 
de remise des prix sera animée par la chorale « Si on chantait » de St Pol de Léon. 
Les bulletins sont à retirer dans les magasins adhérents de l’association « Initiatives 
Santec ». Un vin chaud clôturera cette soirée d’avant Noël. 

Bonne chance à tous ! 
 

7
ème

 CONCOURS DE DÉCORATIONS EXTÉRIEURES 
DES MAISONS ET JARDINS 

A la veille des fêtes de fin d’année, « INTIATIVES 
SANTEC » renouvelle l’opération de décorations 
extérieures du 17 novembre au 17 décembre. Les 
récompenses salueront avant tout l’originalité des 
décors (5 hottes de 100€ à gagner et un cadeau à 
tous les participants). 

Les bulletins de participation sont disponibles 
dans les commerces adhérents. 

 

ANNONCE 
 

DON DU SANG 
 

Les prochaines collectes pour le don du sang se 

dérouleront les 3 et 4 décembre à la salle Michel 

Colombe de St Pol de Léon de 8h15 à 12h30. 


